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L’industrie africaine de l’assuran-
ce, qui poursuit son objectif de
croissance, est fortement impactée
par l’évolution de la Covid19. Une
situation qui plombe l’envol des
marchés de la FANAF qui ont tou-
jours enregistré des évolutions
supérieures à celles de la moyenne
continentale et mondiale. La pan-
démie a entrainé des arrêts de
chantiers en construction (voire
illustrations). Des mesures sani-
taires ont été prises  pour lutter
contre la maladie en réduisant les
effectifs présents dans les usines
et chantiers.             (Pages 4 et 14)

Analyse d’impact sur l’évolution et la gestion
de la pandémie dans la zone CIMA
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L’assurance face aux lourdes

conséquences de la Covid-19

SOMMAIRE

Comment poursuivre la modernisation du secteur de l’assurance afri-
caine face à la progression de la pandémie du coronavirus qui a fini
par tout chambouler sur son passage ? Les réponses ne seront cer-

tainement pas spontanées. Les différents écrits et études, qui ont porté sur
le sujet, ont montré que les conséquences de la crise sanitaire seraient très

lourdes. 
Le secteur de l’assurance ne pouvait pas être en reste si l’on sait que la pandémie
a donné un sacré coup aux prouesses jusque-là réalisées dans le domaine de
l’économie. La plupart des pays du monde sont entrés en récession. 
Dans sa contribution publiée dans ce numéro, Madiou SOUMARE montre com-
ment « le coronavirus a contribué à compliquer l’équilibre dans plusieurs compa-
gnies dans l’espace CIMA ». Il cite des chiffres qui montrent l’impact de cette pan-
démie sur des branches de cette industrie de l’assurance qui s’était inscrite sur une
dynamique de croissance non sans esquisser des solutions. 
Un autre article sur ce thème d’actualité met en relief des leçons à tirer de la pan-
démie du coronavirus. Il souligne que des mesures pertinentes et efficaces peu-
vent renverser la vapeur. Quoi que le marché de l’assurance appelé à gérer toutes
sortes de risques et à faire face à des imprévus, s’est retrouvé face à une situation
imprévisible, voire inimaginable. 
Le contexte remet sur le tapis la nécessité d’accélérer la mise en œuvre de straté-
gies digitales, surtout que les mesures de confinement et de semi-confinement ont
fini par imposer de nouvelles méthodes de travail et de
créer de nouveaux besoins. 
Le marché africain de l’assurance qui avait connu une croissance en constante
progression risque d’être en perte de vitesse. 
Une nouvelle donne qui doit inviter les capitaines des industries à vite trouver des
solutions concrètes et adaptées à la situation actuelle.  D’ailleurs, ce n’est pas for-
tuit si certains craignent qu’elle ne compromette la mise en œuvre du relèvement
du capital social minimum des sociétés d’assurances, une décision prise par la
Conférence Interafricaine des Marchés d’Assurance (CIMA) de stimuler la crois-
sance du secteur.
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La situation économique
mondiale a été forte-
ment bouleversée par

l’apparition de la Covid 19 en
ce début d’année 2020.
Toutes les prévisions éma-
nant des institutions écono-
miques internationales sont
concordantes. Elles évo-
quent un recul de l’activité
économique au niveau mon-
dial. D’après les statistiques
de l’Université américaine de
Médecine de John
Hopkings, le nombre d’indivi-
dus infectés dépasse les 18
millions et on déplore pus de
689.000 décès à fin juillet
2020.

Les estimations de Sigma
du mois de mars
2019, prévoient
une baisse géné-
ralisée du Produit
Inté rieurs Bruts
(PIB) sur les mar-
chés émergents,
en dehors de la
Chine. 

Les mêmes

prévisions estiment que
l’Afrique va enregistrer au
titre de l’année 2020, une
régression de -2,5%.

En Afrique, l’Université
Hopkings de médecine
dénombre plus de 957.000
cas positifs avec des pertes
humaines avoisinant les
20.000 décès. L’Afrique du
Sud représente à elle seule
plus de 53% des malades et
41% des décès.  Dans l’es-
pace de l’Union des Etats
Economiques et Monétaires
(UEMOA) et de la
Communauté Économique
et Monétaire de l’Afrique
Centrale (CEMAC), le
nombre de cas positifs se
chiffre, en fin juillet 2020, à
78.395 personnes, avec cinq
pays qui totalisent 77% des
cas positifs (22% au
Cameroun, 21% en Côte
d’ivoire, 13% au Sénégal,
12% au Congo Brazza et
10% au Gabon). Ces cinq
pays représentent 75% des
primes émises à la fin de

l’année 2018 sur les mar-
chés de la zone CIMA. 

Chacun de nos espaces
monétaires est différemment
impacté et selon les der-
nières prévisions de la
Banque Mondiale, le taux de
croissance du PIB dans
l’UEMOA en 2020 sera
autour de 2,4%, pendant que
dans la zone CEMAC, on
s’attend à une régression de
-3,7%. Les contreperfor-
mances attendues sur les
PIB de nos deux zones éco-
nomiques, auront une inci-
dence sur le secteur des
assurances, dont le taux de
progression attendu en 2020
serait de 3%. 

Le coronavirus a contribué
à compliquer l’équilibre dans
plusieurs compagnies dans
l’espace CIMA. En effet, la
stabilité financière et l’équi-
libre technique de plusieurs
compagnies d’assurances
étaient déjà fragilisés par un
marché des assurances for-
tement concurrentiel marqué

par l’arrivée de nouveaux
acteurs et de nouvelles dis-
positions réglementaires
édictées ou en cours.

2020 : une année fortement
éprouvée dans une espace
FANAF prometteuse 

Si on s’en réfère aux
chiffres de la Fédération des
sociétés d’Assurances de
droit national Africaines
(FANAF) de l’année 2018 qui
ont été publiés en février
2020, les primes émises à la
clôture de l’année 2018 par
les compagnies d’assu-
rances de l’espace ont
atteint un montant de 1 297
milliards de FCFA. Ce qui
correspond à une hausse de
l’activité du secteur des
assurances de 5% compara-
tivement à l’exercice 2017.

Les chiffres de l’exercice
2019 ne sont pas encore
publiés à la date de rédac-
tion de cette contribution,
mais nous pouvons espérer
une poursuite de la croissan-
ce du marché au titre de l’an-
née 2019, dans la mesure
où, depuis l’année 1999, la
moyenne de la croissance
du marché de la FANAF est
de 7,87%, dans un contexte
globalement haussier de
7,69% sur nos deux espaces
économiques, Union
Economique et Monétaire
Ouest Africain (UEMOA)  et

L’industrie africaine de l’assu-
rance, qui poursuit son objectif
de croissance, est fortement
impactée par l’évolution de la
Covid19. 
Cette contribution cite des statis-
tiques qui touchent du doigt les

déséquilibres causés par la pan-
démie. Une situation qui plombe
l’envol des marchés de la FANAF
qui ont toujours enregistré des
évolutions supérieures à celles
de la moyenne continentale et
mondiale. 
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NOUVELLES DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES

Analyse d’impact sur l’évolution
et la gestion technico-financière du secteur

des assurances dans la zone CIMA
sur les deux prochaines années
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La baisse des taux de croissance
du PIB en Afrique Centrale et de
l’Ouest, aura comme impact direct
un ralentissement, voire une
décroissance dans nos deux zones
économiques. Ainsi, notre secteur
des assurances, dépendant de
l’évolution des PIB de nos Etats, va
subir la contre-performance écono-
mique. 

1.a. Un ralentissement ou gel
de la commande publique :

En cette période de crise sanitai-
re, qui risque de déboucher sur une
crise économique, la commande
publique dans nos deux zones éco-
nomiques a de fortes chances
d’être ralentie ou dans certains cas
gelée ou différée. Les projets struc-
turants en cours ou prévus en 2020
par nos gouvernants risquent d’être
mis à l’arrêt ou reportés. Plusieurs
de nos pays ont besoin de res-
sources financières additionnelles
pour faire face à ce fléau, or ces
ressources n’ont pas été prévues
au titre des budgets de l’année
2020, établis en 2019. La prise en
compte nécessaire de ces nou-

velles dépenses, risquent de porter
un coup dur sur les capacités finan-
cières de nos Etats à contenir le
virus. 

Dans ce contexte, nos gouver-
nants pourraient être amenés à
reporter certains projets non encore
lancés voire retarder les échéan-
ciers de paiement pour ceux qui
sont en cours. Si tel est le cas, nos
compagnies d’assuran-
ce seront impactées sur
plusieurs branches.   

1.b. Une stagnation
ou recul de la crois-
sance dans la branche
« Incendie et autres
dommages aux biens »

Dans un contexte de
baisse probable de la
commande publique,
d’une baisse des cours
du pétrole, la branche «
incendie et autres dom-
mages aux biens » ne
devrait pas enregistrer
une croissance compa-
rativement à l’exercice
2019. 

la Communauté Economi -
que et Monétaire de l’Afrique
Centrale (CEMAC) . Nos
marchés FANAF ont toujours
enregistré des évolutions
supérieures à celles de la
moyenne continentale et
mondiale. 

Même si l’année 2020 est-
sujette à un recul, il n’en
demeure pas moins que le
maintien de la croissance
dans l’espace FANAF, depuis
20 ans (entre 1999 et 2019),
dénote de notre capacité de
résilience et du potentiel de
nos marchés qui regorgent
encore des poches intéres-
santes de leviers de crois-
sance.  Au niveau mondial et
sur les autres régions écono-
miques du continent (Afrique
du Nord, Afrique du Sud et
Afrique de l’Est), le niveau de
développement (maturité) du

secteur des assurances,
rend plus délicates les pers-
pectives de croissance. C’est
la raison principale à l’arrivée
de nouveaux acteurs extra-
communautaires sur les mar-

chés de la FANAF.  La taille
du PIB et l’importance du
secteur des assurances dans
une même économie, ne
sont toujours pas proportion-
nelle. 

La représentation ci-des-
sus donne la situation à fin
2018 de la taille du secteur
dans les principaux marchés
du Continent par rapport à
leur PIB.
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*Le taux de pénétration a été calculé en faisant le rapport entre les primes émises sur le produit inté-
rieur brut. 

Source : Sigma + Banque Mondiale
Primes en milliards USD PIB en milliards USD                    Taux de pénétration

Primes, PIB, taux de pénétration en 2018 sur les principaux marchés de l'assurance en Afrique

Afrique
du Sud

Maroc

13,01% 3,78% 2,42% 0,53% 0,30% 0,50% 7,59% 2,16% 0,31% 3,79%

48.269

371

4,79
2,134 1,579

121

Kenya Egypte Nigeria Algérie Namibie Tunisie Fanaf Zimbabwe

88 251

1,189

198

0,87

40

0,745

243

0,735

19

1,009

13

1,22

409

En Afrique Australe, si l’Afrique du Sud
domine le secteur des assurances afri-
caines avec 48,3 milliards USD de primes
, c’est parce qu’elle a réussi à avoir un
meilleur taux de pénétration de 13,01%
sur son PIB de 371 milliards USD. En effet,
si l’importance du PIB suffisait au dévelop-
pement du secteur des assurances, le
Nigéria avec un PIB de 409 milliards USD
devrait être le géant du secteur des assu-
rances sur le continent : c’est loin d’être le
cas. 

En Afrique du Nord, le Maroc avec un
taux de pénétration de 3,78% est le
second marché en Afrique avec 4,6 mil-
liards USD de primes émises, pourtant
son PIB de 121 milliards USD est la moitié
de celui des pays de la FANAF qui s’élève
à 246 milliards USD pour des primes
émises de moins de 1 milliard USD. 

En Afrique de l’Est, le Kenya arrive en
3e place en Afrique avec des primes
émises qui s’élèvent à 4,6 milliards USD,
pour un PIB national de 88 milliards USD.
Le taux de pénétration du secteur des
assurances du Kenya est de 2,42% en
2018. La Namibie avec un taux 7,59% a le
second meilleur taux de pénétration sur le
continent.  En accord avec les tailles éco-
nomiques, notamment la FANAF devait
être le troisième marché en Afrique, juste
derrière l’Afrique du Sud et le Nigéria qui
occuperait la première place. 

1. Une baisse attendue des émissions
de primes au titre de l’année 2020



La pandémie a entrainé
des arrêts de chantiers de
constructions qui sont en
berne depuis la propagation
du virus dans nos deux
espaces économiques. 

Même si l’arrêt d’un chan-
tier de construction n’est
pas synonyme d’inexistence
de risque à couvrir, notam-
ment le vol, la détérioration
du matériel, etc …, il faut
reconnaitre que le niveau de
risque diffère selon que le
personnel est présent sur le
site ou que les travaux sont
en cours de réalisation. 

En 2018, le montant des
primes émises sur la
branche « incendie et autres
dommages aux biens »
s’élevait à 128 milliards de
FCFA dans l’espace CIMA,
soit 11% des émissions. La
Côte d’ivoire avec 25% de
parts de marché est le pre-
mier souscripteur de ce
risque, suivie à part égale
par le Cameroun et le
Sénégal pour 16% chacun,
le Gabon ferme le quatuor
avec 12% des primes
émises dans la branche. La
chute des cours pétroliers a
impacté les économies de la
zone CEMAC (Gabon,
Congo Brazzaville, Tchad,
RCA), avec des consé-
quences sur la baisse des

primes émises
liées aux risques
pétroliers. En
effet, en janvier
2010, le prix du
baril de pétrole
BRENT était de
81,83 USD, au
30 juin 2020 le
prix du baril du
BRENT est de
42,21 USD, soit
une baisse dras-
tique de plus de
48%. 

Plusieurs uni-
tés industrielles
ont pris des
mesures sani-
taires pour lutter
contre la pandé-
mie, notamment
en réduisant les

effectifs présents dans les
usines. D’autres pour des
raisons de productivité ont
procédé à la mise en place
de vague de chômages par-
tiels, entrainant ainsi une
baisse d’activité qui pourrait
déboucher sur une baisse
des niveaux de risques à
couvrir donc des réductions
sur les polices d’assu-
rances. 

La baisse de la production
pétrolière combinée à l’arrê-
té de certains projets d’infra-
structures et des difficultés
des unités industrielles,
pourrait entrainer une bais-
se des primes émises dans
la branche « incendie et
autres dommages aux biens
».

1.c. Un recul attendu sur
la branche transport 

Parmi les mesures fortes
prises par plusieurs Etats,
en Afrique Centrale et de
l’Ouest, celle relative à la
fermeture des frontières,
sera à coup sûr celle qui a le
plus impacté nos zones éco-
nomiques qui sont intégrées
en Afrique Centrale et en
Afrique de l’Ouest respecti-
vement.

Le montant global des
primes émises sur la
branche « transport », dans
la zone CIMA, est estimé à
77 milliards de FCFA au 31
décembre 2018, soit 7% des
émissions de primes de l’es-
pace.            

La Côte d’ivoire, le
Cameroun, le Gabon et le
Sénégal représentent à eux
quatre, plus de 80% des
émissions de la branche
transport de l’ensemble du
marché CIMA, avec plus de
63 milliards de FCFA de
primes.            

Le marché ivoirien avec
plus de 22 milliards de
primes émises dans la
branche « transport » occu-
pe la première place sur la
branche avec une part de
marché de 28% en 2018.
L’accélération de la Covid

19, ces derniers mois, a une
incidence directe dans le
secteur des transports. Le
volume de marchandises et
de biens exportés depuis la
Côte d’Ivoire vers l’étranger
s’élevait à 12 milliards USD
(6 638 milliards de FCFA) en
2018, tandis que le montant
des importations ivoiriennes
était chiffré à 11 milliards
USD (6 192 milliards de
FCFA). 

Ces volumes pourraient
enregistrer un recul en
2020, en accord avec le
ralentissement économique
accompagné par la fermetu-
re temporaire des frontières.
Plus particulièrement, le
transport aérien a été forte-
ment impacté, ainsi la com-
pagnie aérienne nationale
Air Côte Ivoire tablait en
mars 2020 sur une baisse
de ses activités de 50%, tout
en sachant que la compa-
gnie a réalisé en fin 2019 un
chiffre d’affaires de 0,16 mil-
liard USD (90 milliards de
FCFA), avec plus de
850.000 passagers trans-
portés. Si la tendance bais-
sière du mois de mars 2020
se poursuivait, on pourrait
assister à une réduction des
charges, y compris celles
liées à des contrats visant à
couvrir des risques sur des
appareils cloués au sol.     

La part du marché séné-
galais dans la branche
transport est de 14%, soit 10
milliards de FCFA en 2018.
Le volume de marchandises
et de biens exportés par le
Sénégal vers l’étranger
s’élevait à 3,62 milliards
USD (2 039 milliards de
FCFA) en 2018, tandis que
le montant des importations
sénégalaises était chiffrés à
8,07 milliards USD (4 543
milliards de FCFA). Ces
volumes pourraient enregis-
trer un recul en 2020. Le
secteur du transport est
impacté par la Covid 19,
notamment la compagnie
aérienne Air Sénégal. Les
dernières estimations du
mois d’avril 2020 de l’IATA

(International Air Transport
Association), prévoient une
perte de 0,33 milliard USD
(190 milliards de FCFA),
avec une baisse du nombre
de passagers transportés
aux alentours de 1 300 000. 

La compagnie nationale,
au même titre que ses
homologues de l’industrie
de l’aviation civile, est dans
une phase de gestion déli-
cate pouvant entrainer une
baisse des charges et éven-
tuellement la renégociation
ou le report de certains de
ses contrats d’assurance
pour des avions qui enregis-
trent une baisse très signifi-
cative de leur heure de vol. 

1.d. Une baisse prévi-
sible sur la branche auto-
mobile

Les entreprises qui sous-
crivent aux polices d’assu-
rance automobile procèdent
dans la plupart des temps à
des souscriptions en flotte.
Les entreprises qui traver-
sent des difficultés dans
leurs activités peuvent être
amenées à mettre à l’arrêt
une partie de leur flotte, sur-
tout si le cœur du métier du
souscripteur est directement
impacté par la crise. C’est le
cas des agences de location
de voiture, qui opèrent dans
le secteur touristique, l’hô-
tellerie, les sociétés de
transport, etc…. 

Courant l’année 2018, le
montant des primes émises
sur la branche automobile
s’élevait à 277 milliards de
FCFA, soit 23% des primes
du marché des assurances
de la CIMA. La Côte
d’Ivoire, le Cameroun et le
Sénégal représentaient pra-
tiquement 60% de parts de
marché pour un volume de
primes de plus de 161 mil-
liards de FCFA. Le marché
ivoirien, à lui seul, représen-
te 27% des primes de cette
branche, suivi du Cameroun
pour 17% et du Sénégal
pour 14%.   
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La Covid 19 aura un impact
très différencié en matière de
sinistre selon les branches.
Globalement, nous n’antici-
pons pas une augmentation
significative des montants
des sinistres au titre de l’an-
née 2020. 

2.a. Une baisse générali-
sée des niveaux d’exposi-
tion aux risques 

Le niveau d’exposition est
indiscutablement réduit avec
le ralentissement écono-
mique engendré par la Covid
19. Les avions sont cloués au
sol, les transports de mar-
chandises par voie terrestre
ont été réduits par la fermetu-
re des frontières. Les unités
industrielles ont réduit leurs
capacités de production avec
une mise au chômage partiel
de certains salariés et l’arrêt
d’unités de production, faute
de pouvoir écouler leurs
stocks ou de fournir des
matières premières. L’hôte-
llerie et les établissements de
loisirs ont été désertés à
cause de mesures de confi-
nement. Chacun de ces
coups d’arrêt soudains dans
l’activité de ces souscripteurs
de contrats, entrainent une
baisse mécanique du niveau
d’exposition. 

Cependant, les risques
demeurent malgré ces
baisses surtout dans cer-
taines branches, dans les-
quelles le risque systémique
demeure important. La note
de la CIMA n°0500/ -
L / S G / S G A - T / B C / M I C / -
CMN/2020 en date du 18 mai
2018 relative à l’impact de la
Covid 19 sur la situation
financière des sociétés d’as-
surance, de réassurance et
intermédiaires établit les
règles de prise en charge des
sinistres liés à la Covid 19,
ainsi que l’adoption de
mesures de la part des inter-
venants du secteur dans la
gestion de la pandémie.
Plusieurs postures ont été
différemment adoptées avant

la publication de la note. La
branche santé devra faire
l’objet d’une attention particu-
lière, de même que l’assu-
rance vie couvrant le décès.

2.b. Sur la branche «
Incendie et autres dom-
mages aux biens »

Le niveau de risque dans la
branche « Incendie et autres
dommages aux biens » est
fortement corrélée à celui de
l’activité des souscripteurs et
bénéficiaires de contrats
d’assurance. 

La survenance de sinistres
incendie en période d’arrêt
ou de sous activité des unités
de production reste très faible
en matière de probabilité,
mais elle demeure possible.  

En tout état de cause dans
la branche « Incendie et
autres dommages aux biens
», c’est plus les montants des
dommages en jeu qui inter-
pellent plus que la répétition
des événements. En effet,
cette branche n’enregistre
pas habituellement une multi-
tude de sinistres de faibles
montants, mais plutôt des
sinistres de pointe significa-
tifs par leur montant avec des
survenances dans des
périodes assez espacés
dans le temps. En 2018, le
montant des sinistres de la
branche « Incendie et autres
dommages aux biens » s’élè-
ve à 39,4 milliards de FCFA
dans la zone CIMA. Les mar-
chés ivoirien, camerounais et
gabonais représentant plus
83% de la sinistralité sur
cette branche. Le véritable
risque qui demeure probable
en période de Covid 19 est
certainement les incendies
dans les marchés. En dépit
des mesures prises par les
autorités, les marchés ont
continué de fonctionner à
leur habituel rythme. 

2.c. Sur la branche trans-
port 

La baisse de l’activité
transport couvrant la période
de la Covid 19 découle des

mêmes causes que celles
liées au recul attendu des
primes émises sur cette
branche. Cependant, la
branche transport est une
branche qui présente la parti-
cularité d’enregistrer des
sinistres à des fréquences
moins élevées comparative-
ment à celles de l’automobi-
le, par exemple. En revan-
che, les montants des
sinistres peuvent s’avérer de
grande ampleur. 

En 2018, la sinistralité de la
branche transport s’élevait à
9,7 milliards de FCFA. La
Côte d’ivoire et le Sénégal
représentent à eux deux plus
de 73% de la charge de
sinistre sur cette branche. En
prenant en compte la baisse
d’activité sur ces deux pays
moteurs de l’UEMOA, on
peut espérer une relative sta-
bilisation des sinistres. La
particularité de la branche
transport reste sa capacité à
générer des sinistres de
pointe.  La fermeture des
frontières terrestres combi-
née à la baisse des activités
des aéroports et ports, parti-
cipe à la baisse de l’activité
de transport donc à une
réduction des probabilités de
survenance de sinistres. En
effet, la plupart des sinistres
transport sont liés au trans-
port de marchandises des
poids lourds qui relient les
pays enclavés de nos
espaces économiques aux
ports maritimes des pays qui
disposent de façade mariti-
me. 

2.d. Sur la branche
Automobile 

Les mesures administra-
tives réduisant les déplace-
ments contribuent à la dimi-
nution des probabilités d’ac-
cident de la route. Le nombre
d’usagers sur nos routes a
connu un recul depuis l’avè-
nement de la Covid 19 dans
nos deux espaces moné-
taires. Plusieurs entités ont
mis en place des dispositifs

de télétravail dès qu’il s’avère
possible, par exemple. Les
poches habituelles de
sinistres, comme les taxis et
les véhicules de transport,
devraient connaitre une rela-
tive stagnation avec la baisse
du nombre d’usage sur la
période de la pandémie. En
2018, la sinistralité automobi-
le occupait la première place
du podium dans l’espace
CIMA avec plus de 111,3 mil-
liards de FCFA, soit environ
34% de la sinistralité de l’en-
semble de la zone. 

La Côte d’ivoire, le
Cameroun, le Sénégal et le
Burkina Faso représentent
plus de 70% de la sinistralité
automobile. La Côte d’ivoire
avec un montant de sinistres
de plus de 31,4 milliards de
FCFA, représente à elle
seule 28,2% de l’ensemble
des sinistres sur cette
branche. Elle est suivie du
Cameroun avec 21,2 mil-
liards de FCFA, puis du
Sénégal 16,1 milliards de
FCFA et le Burkina Faso
complète le quatuor avec 10
milliards de FCFA de sinistre
automobile en 2018.   

L’évolution des sinistres
n’est jamais linéaire ou en
parfaite corrélation avec le
niveau d’activité, c’est la
nature même d’un sinistre de
revêtir un caractère aléatoire.
Ce qui donne
toute son impor-
tance à l’assu-
rance. Un tasse-
ment de l’activé
é c o n o m i q u e
peut contribuer à
l’atténuation de
la probabilité de
survenance de
dommages, mais
il n’est jamais un
critère suffisant
pour l’établisse-
ment d’anticipa-
tion, surtout en
cette période de
crise causée par
une pandémie
inique. Plusieurs
faits domma-
geables ont été
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portés à la connaissance de
compagnie d’assurance. 

L’incidence du rehaus-
sement du capital à 3 mil-
liards et son incidence sur
les équilibres financiers et
techniques

L’année 2020 sera aussi
l’occasion de tirer un premier
bilan de l’avancement de la
mise en œuvre de disposi-
tions réglementaires rela-
tives au règlement n°7/2016
modifiant et complétant les
articles 329-3 et 330-2 du
code des assurances, relatif
au capital minimum des
sociétés anonymes d’assu-
rances et de fond d’établis-
sement des sociétés d’assu-
rances mutuelles qui a pris
effet depuis le 1er juin 2016.
L’analyse des comptes, arrê-
tés au 31 décembre 2019,
devrait pouvoir donner une
idée sur le niveau de com-
pliance des compagnies
d’assurances de l’espace
CIMA par rapport à la pre-
mière échéance de 3 mil-
liards minimum de capital
social et de 80% minimum
de Fonds propres, soit 2,4
milliards et de l’incidence sur
les équilibres financiers et
techniques des sociétés
d’assurances. A défaut de la
disponibilité des comptes
arrêtés au titre de l’exercice

2019, notre ana-
lyse sera basée
sur les derniers
chiffres dispo -
nibles concer-
nant l’exercice
2018. Une pro-
jection de ces
chiffres sera réa-
lisée pour les
exercices sui-
vants en se
basant sur les
évolutions les
plus probables
en accord avec
le contexte de
Covid 19 et post
Covid 19.
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3.a. Une disposition réglementaire
en période d’incertitude économique 

La structure du nombre
de compagnies pouvant
faire face au rehausse-

ment du capital à 3 milliards,
ne devrait pas varier courant
2019, dans la mesure où les
dividendes de l’exercice
2018 auront été certainement
affectées en capital et que
celles de 2019 ne seront dis-
ponibles pour distribution que
courant 2020. L’urgence des
distributions, avant fin avril
2019, serait déjà dépassée.
En revanche, les résultats de
2019 viendront améliorer les
capitaux propres des compa-
gnies.  

Parmi les 53% de compa-
gnies d’assurance qui sont
capables de se conformer au
seuil de 3 milliards, 18% ne
disposent pas d’un montant
de capitaux propres de 2,4

milliards, 3% disposent de
capitaux propres compris
entre 2,4 et 4 milliards et 32%
sont capables de se confor-
mer au seuil minimum de
capitaux propres exigible
d’avril 2021.

Un benchmark entre le
nombre d’acteurs et primes
émises, sur les marchés lea-
ders sur le Continent (Afrique
du Sud, Maroc et Kenya)
avec notre espace FANAF,
au titre de l’année 2018,
donne les résultats suivants :

Le Maroc avec 16 sociétés
qui opèrent dans le secteur,
en dehors des réassureurs et
des sociétés d‘assistance,
dispose du plus petit nombre
de sociétés dans son sec-
teur. La moyenne de prime
est de 164,3 milliards de
FCFA, en 2018. 

L’Afrique du Sud enre-
gistre 58 acteurs dans le sec-
teur avec une moyenne par
acteur de 475,9 milliards de
FCFA. Le nombre d’acteurs
du secteur en Afrique du Sud
représente moins que la moi-
tié des acteurs intervenants
sur le marché de la FANAF. A
l’opposé, la prime moyenne
du marché par intervenant
sur le marché Sud-africain
représente plus de 14 fois,
celle de notre espace. 

Le Kenya compte 56 inter-
venants sur son marché avec
une prime moyenne de plus
de 22,4 milliards de FCFA par
intervenants. La moyenne de
la prime/marché du Kenya
est le 3e en Afrique.

La FANAF compte 130
sociétés, un nombre « élevé»
comparativement aux autres

En partant de la situation de capitalisation des compagnies d’assurances de
l’espace CIMA à fin 2018, d’après le rapport de la FANAF édité en avril 2020, et
en faisant l’hypothèse que la plupart des augmentions de capital se feront, à
travers une distribution de dividendes qui sera réaffectée en capital, la situation
à fin 2019 , pourrait être la suivante : 

Situation des niveaux en capital social des compa-
gnies d’assurances de la zone CIMA  à fin décembre

2019, vue à fin avril 2020

Cgnies avec un capital social inf à 3 milliards de FCFA
Cgnies avec un capital supérieur à 3 milliards

et inférieur à 5 milliards de FCFA

Capitaux propres inférieurs à 2,4 milliards
Capitaux propres supérieurs à 2,4 milliards 

Situation des niveaux en capitaux propres
des compagnies d’assurances 

18%

3%

32%
47%

22%

31%

Libellés
Maroc

Afrique
du Sud

Kenya Fanaf

Nombre de sociétés d'acteurs 16 58 56 130

Primes émises 2018 en milliards de USD 4,6 48,3 2,2 2,3

Primes émises 2018 en milliards de FCFA 2.628,6 27.600,0 1.257,1 1.296,9

Moyenne par acteur en milliards de FCFA 164,3 475,9 22,4 10,0

Source : ,  Kenya Insurance Association (KIA), South Africa Insurance Association, Fédération
Marocaine des Sociétés d'Assurance et de Réassurance, FANAF 2018
taux de conversion 1 USD = 0,00175 FCFA

Benchmark du chiffre d’affaires moyen par acteurs dans les marchés de l’Afrique du Sud,
du Maroc, du Kenya et de la FANAF



hausse probable de la sinis-
tralité à minima sur les
branches directement expo-
sées.

3.c. Une rentabilité finan-
cière structurelle intéres-
sante et ponctuellement
amoindrie 

- Une rentabilité financiè-
re amoindrie 

Un recul de la rentabilité
n’est point souhaitable, mais
reste réaliste. Nos sociétés
d’assurances détiennent des
participations et des valeurs
sur les entités qui subissent
de plein fouet les ravages de
la Covid 19. Plusieurs socié-
tés cotées ont subi des
baisses de leurs cours de
cotation avec l’avènement
du virus. Des cessions d’ac-
tions ont été opérées pour
les cotations qui perdaient
de la valeur de façon journa-
lière, afin de réduire la perte.
Pour les actions en porte-
feuille, une attention particu-
lière devra être portée lors
de la clôture de l’exercice
2020 sur les éventuelles
dépréciations et leurs
méthodes.  

La plupart des places
boursières ont enregistré
des contreperformances
liées à la pandémie. Une
revue de l’ensemble des por-
tefeuilles (actions cotées,
non cotées, participations
directes ou indirectes,
emprunts obligataires,) est
primordiale pour s’assurer
du correct approvisionne-
ment des risques concernés
dans les comptes à la fin de

l’année 2020. Ce travail
d’analyse financière du por-
tefeuille devrait être suivi par
une correcte comptabilisa-
tion pour s’assurer de l’ab-
sence de risque fiscal latent
dans les comptes, pouvant
subvenir bien des années
après avec des redresse-
ments fiscaux lors d’un
contrôle fiscal.     

Les actions du CAC 40,
sont passées de leur plus
haut cours du 19 février
2020 qui s’établissait à 6 111
euros à leur plus bas pour
une cotation de 3 632 euros
au 18 mars 2020, soit une
perte de 40,56% en l’espace
de 1 mois. Cinq mois plus
tard la valeur du CAC 40,
s’établit à 4 853 euros,
certes mieux que l’affichage
du 18 mars 2020, mais la
valeur est encore éloignée
de sa cotation du avant
Covid 19. On attendra pour
voir l’évolution des cours que
nous espérons revenir à leur
cotation de début d’année ou
s’en approcher tout au
moins. A défaut plusieurs
actions cotées vont enregis-
trer des contreperformances
à la clôture de l’année 2020.

Au niveau de la Bourse
Régionale des Valeurs
Mobilières (BRVM), l’indice
BRVM Composite  affichait
au 17 février 2020 un mon-
tant de 146,11. L’indice était
de 128,61 au 30 juillet 2020,
soit un recul de plus de 13
points entre les deux
périodes. Les indices bour-
siers sectoriels ont enregis-
tré des reculs entre févier et
juillet 2020, avec la forte

baisse sur le secteur des
transports qui a enregistré
un recul de plus de 144
points.

Ces pertes de valeurs se
matérialisent directement en
perte financière correspon-
dant à la moins-value de
cession, si d‘aventure la
compagnie d’assurance se
resigne à se démettre des
actions qui ne cessent de
chuter. Autrement, si la com-
pagnie d’assurance décide
de conserver les actions
concernées, des provisions
pour dépréciation devront
être constituées dans les
comptes lors de l’arrêté
comptable de l’exercice
2020. Le montant des provi-
sions ou des pertes, selon
les cas peut être significatif
dans certaines compagnies
d’assurance de notre espace
qui disposent d’actions
cotées au
CAC 40 en
accord avec les
dispositions des
articles 409 et
410 (modifié par
décision du
Conseil des
Ministres du 08
avril 2016) du
Code CIMA.  

Au niveau de
la Bourse des
V a l e u r s
Mobilières de
l’Afrique Centrale
(BVMAC), il n’y a
pas eu de varia-
tion significative
entre février et
juillet 2020.
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marchés en Afrique. La fai-
blesse de la moyenne du
marché, s’explique d’une
part par le nombre élevé
d’acteurs dans les pays et
d’autre part la faiblesse des
primes émises occasion-
nées par une concurrence
qui a tendance à niveler les
tarifs vers le bas.

3.b. Une tension de tré-
sorerie pesante 

Le contexte économique
général n’est pas favorable à
une croissance forte. L’enjeu
est davantage de savoir tirer
une bonne rentabilité de la
faiblesse de croissance que
de contracter des affaires qui
seront difficilement traduites
en cash. Malheureusement,
la grande partie des activités
économiques de nos pays
est liée directement ou de
façon indirecte au budget de
nos Etats, donc à la com-
mande publique. En cette
période de crise, nos Etats
et leurs démembrements,
qui bénéficie d’un délai
exceptionnel, prévu dans les
dispositions de l’article 13,
tardent tout de même à
honorer leurs engagements.
Dans certains marchés de la
CIMA, les créances sur les
Etats ont des années d’an-
cienneté et se chiffrent à des
milliards de FCFA. 

Les difficultés de recouvre-
ment habituelles que traver-
sent nos marchés sont
amplifiées par le ralentisse-
ment des activités écono-
miques en cette période de
pandémie de coronavirus. 

Une tension au niveau de
la trésorerie influe sur la ren-
tabilité financière, en ce sens
où l’absence de trésorerie
suffisante est un frein à l’in-
vestissement dans les actifs
financiers. Or dans bien des
cas, c’est la rentabilité finan-
cière qui équilibre le résultat
technique dans les compa-
gnies d’assurance. En cette
période de Covid 19, l’équi-
libre technique est menacée
par la baisse de chiffre d’af-
faires combinée avec une

Comparaison entre les niveaux de février et juillet 2020 sur les six indices sectoriels
de la BRVM





Les actionnaires des
compagnies d’assu-
rance sont intéressés

en premier chef par le « bot-
tom line ». Une compagnie
qui ne rétribue pas ses
actionnaires n’est pas profi-
table. La notion de rentabili-
té des capitaux investis ou
rentabilité des capitaux
propres, est une donnée
financière de premier ordre
pour apprécier la rentabilité
d’une compagnie d’assu-
rance. 

La rentabilité des capitaux
propres dans l’espace
FANAF est la plus intéres-
sante comparativement à
celles des autres marchés
(Afrique du Sud, Maroc et
Kenya). Nos marchés des
assurances nationaux
offrent des retours sur
investissements Return On
Equity (RoE), plus impor-
tants en comparaison avec
ceux des pays leaders en
Afrique. Un benchmark
entre le marché FANAF et
ceux de l’Afrique du Sud, du
Maroc et du Kenya donne
les résultats ci-dessus.

Le taux de rentabilité
moyen des capitaux

propres, Return On Equity
(RoE), dans l’espace
FANAF en 2018 est de 20%
(branche vie et non vie). Au
Kenya, ce taux tournait
autour de 4,42%, au Maroc
9,05% et en Afrique du Sud
15,82%. 

Courant l’année 2019, le
taux dans l’espace FANAF
frôlerait les 21%, tandis que
le marché Kenya va s’est
maintenu autour de 5%,
celui du Maroc présenterait
un taux de rentabilité des
capitaux propres dans les
alentours de 10% et pour
l’Afrique du Sud 13,52%. 

En considérant l’impact du

Covid 19 sur les économies
africaines, nous estimons
que le taux de rentabilité
dans la zone FANAF serait
en 2020 de 16% en moyen-
ne. Les autres marchés lea-
ders connaitront des crois-
sances moins fortes avec
des taux attendus aux alen-
tours de 3% pour le Kenya,
7% pour le Maroc et 11%
pour l’Afrique du Sud.
Courant l’année 2021, on
anticipe une relative stabili-
sation des taux de rentabili-
té presque à l’identique par
rapport à 2020. 

Sur l’année 2022, nous
espérons une reprise réelle

de la croissance, ce qui
donnerait pour le marché de
la FANAF un taux de 17%,
pour le Kenya 4%, pour le
Maroc 8% et pour l’Afrique
11%.

Nos marchés FANAF sont
les plus rentables en valeur
relative mais souffrent de
taille critique pour être per-
formant en valeur absolue. 

Nb : Cette première partie
expose les impacts de la
Covid 19 sur nos marchés
de la FANAF, la seconde
partie s’intéressera aux
perspectives sur les deux
années à venir.
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Un taux de rentabilité des capitaux propres
le plus fort en Afrique

Evolution comparée des taux de rentabilité
des capitaux propres sur les principaux marchés

Source : Insurance Regulatory Authority (IRA) Kenya – l’Autorité de Contrôle des Assurances et de la
Prévoyance Sociale Maroc, - South African Insurance Survey KPMG

Plusieurs unités industrielles ont pris des mesures sanitaires pour lutter contre la pandémie, en
réduisant les effectifs présents dans les usines. 



L’aide mondiale
de la Chine 

Alors que les Etats-Unis et
l’Europe, avant l’Amérique
Latine, devenaient l’épi-
centre de la pandémie, la
Chine est censée être sur la
bonne dynamique dans sa
bataille contre le coronavi-
rus, du moins si l’on en croit
les statistiques des autorités
chinoises, sa capacité et sa
volonté d’offrir de l’aide
humanitaire et des leçons à
d’autres pays sont généra-
lement les bienvenues. 

L’aide de la Chine a pris
différentes formes de vidéo-
conférences pour expliciter
les retours d’expérience,
l’envoi de personnels soi-
gnants dans les pays les
plus touchés, jusqu’à la
fourniture d’équipement de
protection. Les média tradi-

tionnels, comme
les média
sociaux se focali-
sent sur l’aide
plutôt que sur les
intentions sous-
jacentes de «
pouvoir d’influen-
ce ». 

Mais le débat
restera ouvert
longtemps.

Alors que
beaucoup d’at-
tention a porté
récemment sur
l’assistance de la
Chine aux pays
développés, l’iro-
nie de la chose
n’est ignorée de
p e r s o n n e .

Toutefois, sur le long terme,
c’est peut-être l’aide à
l’Afrique qui aura l’impact le
plus important en augmen-
tant significativement l’in-
fluence chinoise sur le conti-
nent, alors qu’elle s’érodait
dans certains pays où la
présence chinoise remonte
à plus d’un demi-siècle.       

L’influence de la Chine
en Afrique

L’aide de la Chine est
d’autant plus importante
qu’elle rompt avec sa struc-
ture d’aide typique coordon-
née par l’État. Cela signifie
qu’elle mobilise le secteur
privé, les citoyens chinois et
les médias. Mais ce qui
n’est toujours pas clair, c’est
si la Chine fournira à
l’Afrique ce dont elle a le
plus besoin pour amortir les
effets d’une récession
catastrophique : un allége-
ment de la dette d’environ
130 milliards d’Euros.
L’impact économique du
coronavirus sur le continent
africain est énorme et met
en cause la survie même
des Africains les plus
pauvres.

Même en tenant compte
des engagements liés au
COVID-19 de partenaires
bilatéraux tels que les États-
Unis (274 millions de dol-
lars), les institutions multila-
térales telles que la Banque
mondiale (14 milliards de
dollars pour soutenir les
économies), la Banque afri-
caine de développement
(10 milliards de dollars au

titre du plan de réponse
COVID-19), de nombreux
pays africains ont besoin
d’une aide supplémentaire
pour faire face à la crise
économique et sanitaire
actuelle.

Avec l’influence croissan-
te de Pékin sur le continent
par ses canaux diploma-
tiques, commerciaux et
médiatiques qui dépassent
progressivement celle de
l’Occident, les pays afri-
cains incapables de finan-
cer unilatéralement la lutte
contre le virus et de mainte-
nir la croissance écono-
mique se tournent mainte-
nant vers la Chine pour
obtenir le soutien dont ils
ont besoin.

Soutien continu

L’aide chinoise à l’Afrique
a été controversée, car son
objectif est indubitablement
d’influencer les gouverne-
ments en faveur des inves-
tissements chinois. Le man-
dat d’aide de la Chine, qui
relève de l’Agence chinoise
de coopération internationa-
le au développement,
récemment créée, consiste
en des dons et des prêts
sans intérêt, des prêts aux
gouvernements à des
conditions de faveur et de
l’aide multilatérale.
Cependant, COVID-19 a
changé la façon dont la
Chine gère son aide au
continent africain.

Le nouveau modèle fait
appel à de multiples inter-
ventions coordonnées et

annoncées par les
ambassades chinoises
dans différents pays. Le
modèle comprend le leader-
ship du gouvernement chi-
nois ainsi que le soutien du
milieu des affaires et des
citoyens chinois résidant
dans différents pays afri-
cains. À ce jour, le gouver-
nement chinois n’a pas
rendu publique l’aide totale
accordée aux pays afri-
cains.

D’une part, la vaste cou-
verture médiatique des
efforts d’aide de la Chine
amplifie davantage le mes-
sage des actions de la
Chine alors qu’elle tente
d’améliorer son image, sur-
tout après le manque de
transparence de Pékin sur
l’étendue et l’impact de la
maladie, dans les premiers
jours de COVID-19, c'est-à-
dire au cours de l’automne
2019.

D’autre part, la couverture
médiatique a mis en éviden-
ce l’accueil mitigé réservé
par l’Afrique à l’aide chinoi-
se. Sur les plateformes de
médias sociaux telles que
Twitter, les Africains ont
exprimé des préoccupations
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La diplomatie chinoise en Afrique
sera-t-elle affectée ?
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Alors que l’activité de la Chine en Afrique appuyée sur un entrisme

prononcé commençait à peser sur certains Etats, la Chine a saisi l’oc-

casion de la pandémie pour redorer sa réputation sur le continent. La

contribution de la Chine au combat contre la Covid-19 dans le monde

entier a été éclatante. 



concernant la qualité des
produits médicaux chinois.
Par exemple, les médecins
chinois envoyés au Nigeria
ont provoqué une réaction
très négative.

Dans ces conditions, on
peut légitimement se
demander si la diplomatie
du coronavirus atteint les
effets escomptés de l’amé-
lioration de l’image de la
Chine en Afrique.

Dans un rapport publié en
juillet 2017, McKinsey
remarque que : « En seule-
ment deux décennies, la
Chine est devenue le plus
grand partenaire écono-
mique de l’Afrique. En ce
qui concerne le commerce,
l’investissement, le finance-
ment des infrastructures et
l’aide, il n’y a pas d’autre
pays qui soit aussi engagé
en Afrique. 

Les « dragons » chinois –
des entreprises de toutes
tailles et de tous secteurs –
apportent des investisse-
ments de capitaux, un
savoir-faire de gestion et
une énergie entrepreneuria-
le aux quatre coins du conti-
nent et, ce faisant, ils contri-
buent à accélérer le progrès
des « lions » africains, nom
sous lequel ces économies
sont souvent évoquées.
Pourtant, à ce jour, il a été
difficile de comprendre toute
l’étendue des relations éco-
nomiques entre l’Afrique et
la Chine en raison de la
rareté des données. » 

Toutefois, le rapport
indique  qu’il y a plus de
10.000 entreprises avec des
propriétaires chinois en
Afrique. 

Et, sans faire preuve de
cynisme, il convient de sou-
ligner que les entreprises
chinoises qui sont fortement
investies dans l’économie
africaine risquent de subir
de lourdes pertes en cas de
récession sur le Continent
africain.  

Redonner à leurs commu-
nautés d’adoption

Toutefois, les investis-

seurs chinois, publics ou pri-
vés, ne sont généralement
pas connus pour leur acti-
visme en matière de res-
ponsabilité sociale d’entre-
prise (RSE). Mais COVID-
19 a forcé les entreprises
chinoises à changer d’ap-
proche. Voici quelques
exemples :

• Jack Ma a fait don de
fournitures médicales à 54
pays africains,

• Huawei a fait don de
R1m à l’Afrique du Sud
(environ 0,05 M €),

• Naspers – en collabora-
tion avec Tencent et le gou-
vernement chinois – a
donné 83 millions de dollars
(environ 70 millions €),

• Le groupe Huajian (le
fabricant de chaussures chi-
nois) a fait don de plus d’un
million de masques faciaux
et d’autres fournitures anti-
épidémies à huit pays afri-
cains.

Les montants importants
sont impressionnants, mais
ce qui est rarement mis en
lumière, c’est que ce  sont
les contributions des
citoyens chinois vivants en
Afrique et qui, à divers
niveaux de base, ont mobili-
sé de l’aide pour les com-
munautés au sein des-
quelles ils vivent alors que
leurs entreprises ne peu-
vent prospérer que dans
des économies prospères.

Un groupe de citoyens
Chinois installés au Kenya a
créé un groupe de messa-
gerie appelé « Buying flo-
wers to help Kenyan flower
growers » dans un effort
pour aider les producteurs
de fleurs du Kenya alors
que la demande de ces
fleurs a chuté de façon
spectaculaire à la suite de la
pandémie.

En outre, les associations
chinoises à travers l’Afrique
ont également joué un rôle
essentiel dans le soutien
aux communautés locales
pendant cette période de
troubles. Par exemple,
selon l’ambassade de Chine

en Ouganda, les associa-
tions chinoises en Ouganda
prévoient de donner 250000
masques et lunettes de pro-
tection médicale ainsi que
des thermomètres.

Sinophobie

Au sein de la diaspora
Chinoise en Afrique, la
crainte semble être que l’in-
action de la Chine ne cause
une explosion de « sinopho-
bie », c’est-à-dire la crainte
des ressortissants chinois
dès lors que la Chine est
considérée comme le princi-
pal véhicule de propagation
de la maladie puisqu’elle y a
trouvé son origine. Dans un
climat déjà tendu dans cer-
tains pays, la pandémie a
été une source de préoccu-
pation supplémentaire qui
fait réfléchir.

Plus tôt les pays africains
pourront remonter la pente
dans la lutte contre le
COVID-19 et plus tôt leurs
économies commenceront
à rebondir, le plus tôt les
pays africains pourront rem-
bourser leur dette, et en
conséquence le plus tôt la
Chine pourra revenir au
développement de
l’Initiative de la nouvelle
route de la soie et le com-
merce reprendre.

Des pays comme le
Nigeria prévoient déjà de
collaborer avec la Chine
pour restructurer sa dette en
raison des pressions crois-
santes exercées pour lutter
contre le COVID-19, qui ont
eu une incidence sur sa
capacité de rembourser.
D’autres pays suivront sûre-
ment, et il reste à savoir ce
que les pays développés
proposeront de faire égale-
ment.

Allégement de la dette
ou aide 

Les gouvernements afri-
cains demandent à la Chine
une aide de plus de 100
milliards de dollars, ainsi

qu’un soutien pour un
moratoire sur toute la dette
extérieure et, éventuelle-
ment, certains effacements
de dette. Il faut alors se
poser la question suivante :
si l’aide humanitaire néces-
saire est accordée, l’annu-
lation de la dette ne serait-
elle pas plus avantageuse
dans l’économie de l’après-
COVID-19 ?

Et finalement

Malgré les efforts initiaux
déployés par la Chine pour
camoufler la propagation de
la Covid-19, le succès de
pays pour contenir le virus
pour autant que les statis-
tiques communiquées par
les autorités chinoises
soient exactes, et la volonté
d’aider d’autres gouverne-
ments à travers le monde,
ont mis la Chine dans une
position idéale pour gagner
plus de cœurs et d’esprits
avec son aide humanitaire
tout en changeant la façon
dont l’aide est administrée.
Toutefois, pour optimiser
les effets à long terme en
Afrique, l’aide la plus impor-
tante de la Chine sera
désormais l’allégement de
la dette.
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Ethiopian dévoile sa couverture
d'assurance globale Covid-19

Ethiopian Airlines Group, le plus grand groupe aéronautique
en Afrique entend couvrir l'assurance médicale, y compris les
frais de rapatriement, d'évacuation et de quarantaine liés au
COVID-19, du 1er octobre 2020 au 31 mars 2021. La couver-
ture est applicable sur tous les vols internationaux d'Ethiopian
réservés avec les billets de la compagnie aérienne. La couver-
ture mondiale baptisée Sheba Comfort fait partie des mesures
de sécurité supplémentaires de la compagnie aérienne pour
protéger les passagers et s'assurer qu'ils voyagent l'esprit tran-
quille.  Les passagers verront leurs frais médicaux jusqu'à 100
000 Euros couverts s'ils reçoivent un diagnostic de COVID-19
pendant leur voyage, en plus des frais de quarantaine jusqu'à
150 euros par jour pendant un maximum de 14 jours. Sheba
Comfort comprend également des services de
rapatriement et d'évacuation en cas de besoin, en
plus d'une assistance 24h / 24 et 7j / 7 via la hotli-
ne de la compagnie aérienne. S'exprimant sur la
couverture mondiale, le PDG du groupe éthiopien,
M. Tewolde GebreMariam, s’est dit « heureux »
d'être parmi les compagnies aériennes mondiales
pionnières à introduire cette mesure de sécurité
supplémentaire et à fournir une couverture mon-
diale pour COVID-19 dans le but de renforcer la
confiance des passagers. Le régime d'assurance
Sheba Comfort, mis en place en collaboration
avec AXA Partner et Awash Insurance Company,
est valable 92 jours pour un aller-retour et 31 jours
pour un aller simple.
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ACTU EN BREF
Une nouvelle centrale électrique de 300 MW
financé à 300 milliards livrée en janvier 2023

Le secteur privé national sénégalais a financé à hauteur de
220 milliards de FCFA la construction d’une centrale électrique
de 300 MW. La livraison de cette infrastructure est prévue
dans 28 mois. La signature du contrat entre les différentes par-
ties prenantes a eu lieu récemment à Dakar sous la présiden-
ce du ministre de l’Economie, du Plan et de la Coopération,
Amadou hott. Plusieurs partenaires ont pris part à ce projet. Il
s’agit de West Africain energy (Wae), dirigé par Samuel Sarr,
la Senelec, General electric (Usa) et de Calik Enerji (Turquie).
Moustapha Ndiaye, président du Conseil d’administration de
Wae a annoncé que cette centrale va contribuer à la réduction
des coûts de production de Senelec de 40% dans le cadre de
la politique « Gaz to power » définie par le chef de l’Etat. 

Les Etats de l’UEMOA comptent lever 818
milliards de FCfa pour le 4ème trimestre
D’après le calendrier provisoire d’émission de titres publié

par l’Agence UMOA-Titres, les Etats de l’UEMOA comptent
lever, pour le quatrième trimestre de l’année 2020, 818 mil-
liards sur le marché des titres publics de l’UEMOA. Ces émis-
sions seront faites par voie d’adjudication. Ce montant est
réparti comme suit:

– 310 milliards de bons du Trésor ;
– 508 milliards d’obligations du Trésor. 
Il convient de rappeler qu’au cours du second trimestre

2020, l’Etat du Sénégal avait mobilisé près de 450 milliards de
FCFA à travers l’émission d’Obligations assimilables du trésor
(OAT) et de Bons assimilables du trésor (BAT) sur le marché
des titres publics. L’essentiel de ces opérations ont été sur-
souscrites. Le Marché des Titres Publics est l’unique marché
régional, par adjudication, exclusivement dédié au finance-
ment des États membres de l’UEMOA. Les émetteurs souve-
rains sollicitent, à travers des procédures adaptées, l’émission
de titres publics souscrits par des acteurs spécifiques soit pour
leur compte propre ou pour celui de tiers.

A partir du 17 octobre prochain, le Smic applicable
dans le canton suisse de Genève, va passer à près de
4 100 euros par mois. Ce, aprés que 500 000 électeurs
du canton de Genève ont voté en faveur d’un revenu
minimum de 23 Francs suisses de l’heure, soit 4 100
euros le mois. 

Il s’agit là du plus haut salaire minimum au monde (2
665 000 F Cfa/mois) pour 41 heures de travail. Cette
proposition qui viendrait des syndicalistes avait été
rejetée en 2011 et 2014 par le parlement genevois.
Mais, les électeurs genevois ont dit oui à 57,81%
(source senenews)

Centrale électrique (photo d’archives)

La BCEAO maintient 
ses taux directeurs inchangés

A l’issue de sa réunion, le Comité de Politique Monétaire a
décidé de maintenir inchangés le taux d'intérêt minimum de
soumission aux opérations d'appels d'offres d'injection de
liquidité à 2,00% et le taux d'intérêt du guichet de prêt margi-
nal à 4,00%, niveaux en vigueur depuis le 24 juin 2020. Le
coefficient de réserves obligatoires applicable aux banques
de l'Union demeure inchangé à 3,0%. Examinant la conjonc-
ture interne, le Comité a relevé que l'activité économique
dans l'UEMOA s’est également ressentie des effets de la pro-
pagation de la pandémie à partir du mois de mars 2020 dans
tous les États membres. Le PIB a reculé de 2,0% au deuxiè-
me trimestre 2020 par rapport à la même période de l’année
précédente après une hausse de 3,2% un trimestre plus tôt.
La baisse de l'activité économique dans l'Union a été princi-
palement impulsée par les secteurs tertiaire et secondaire
dont les valeurs ajoutées ont baissé respectivement de 3,4%
et 3,6% au deuxième trimestre 2020. 

Genève : Le Smic passe à 2.665.000 FCfa/ mois



Le code des assu-
rances CIMA (traité
instituant une organi-

sation intégrée de l'industrie
des assurances dans les
états africains franco-
phones) prévoit en son cha-
pitre IV intitulé ; «
Indemnisation des victimes
», des dispositions relatives
à la réparation du préjudice

corporel ; tout en
précisant, les
préjudices pris en
compte de
manière généra-
le.

La réparation
devant être inté-
grale, une
réflexion particu-
lière devrait être
faite sur l’Inca pa -
cité Temporaire
Totale (ITT),
poste de préjudi-
ce autonome et
essentiel dont la
qualification est
parfois mal assi-
milée ou confon-
due. 

Bien que le

code CIMA représente l’outil
de référence en matière
d’indemnisation du domma-
ge corporel dans l’espace a
lui dédié, une brève atten-
tion sera accordée à la
nomenclature Dintilhac
(Juillet 2005) en vigueur
sous d’autres cieux. 

I - PRÉJUDICES 
INDEMNISÉS

PAR LE CODE CIMA 

Le code CIMA en ses
articles 258 à 266 mention-
ne les seuls préjudices sus-
ceptibles d’être indemnisés,
à savoir ceux subis par la
victime directe ainsi que les
préjudices subis par les
ayants droit de la victime
décédée.

Il s’agit :
1. Pour la victime : 

• Des frais pharmaceu-
tiques et de soins

• De l’’incapacité tempo-
raire

• De l’Incapacité perma-
nente (Préjudice physiolo-

gique, Préjudice écono-
mique, Préjudice moral)

• De l’assistance d'une
tierce personne 

• De la souffrance phy-
sique (Pretium Doloris) et
du préjudice esthétique

• Du préjudice de pertes
de gains professionnels
futurs

• Du préjudice scolaire

2. Pour les ayant droit
de la victime décédée

• Du préjudice écono-
mique des ayants droit du
décédé

• Du préjudice moral des
ayants droit du décédé

• Des frais funéraires 

II - L’INCAPACITE
TEMPORAIRE TOTALE
PROPREMENT DITE

Historiquement dans les
pays occidentaux franco-
phones à l’instar de la loi
BADINTER (05 Juillet
1985), le poste « incapacité
temporaire totale (ITT) »
avait un caractère hybride

puisqu’il comprenait à la fois
les conséquences écono-
miques de l’arrêt de travail
et les conséquences de
celui-ci dans les activités
personnelles jusqu’à la
consolidation. (Hospi tali -
sation, qualité de vie et celle
des joies usuelles de la vie
courante).

Dans l’espace CIMA,
nous retrouvons le même
caractère hybride avec des
offres d’indemnisation cal-
culées sur la base des cri-
tères inscrits dans l’article
259 dudit code.

L’évolution a été vers la
création de deux postes de
préjudices distincts qui
auront un impact positif
aussi bien pour les victimes
bénéficiaires que pour les
régleurs de sinistres :

à savoir :

1.  La perte de gain pro-
fessionnel actuelle
(PGPA) :

Il s’agit de mentionner la
durée temporaire d’arrêt
des activités profession-

REPARATION DU DOMMAGE CORPOREL DANS L’ESPACE CIMA
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CONTRIBUTION

Un dommage corporel est une atteinte plus ou moins

importante du corps d'une personne victime d’une

agression ou d’un accident. Cette atteinte touche aussi

bien l'intégrité physique que psychique de la victime.

Pour qu'un dommage corporel soit reconnu par les juges

et les acteurs de son indemnisation, il sera indispen-

sable que la victime prouve l'existence d'un lien de cau-

salité entre le dommage et l'accident voire l’agression.

C’est ainsi qu’un préjudice pouvant faire l’objet d’une

indemnisation au titre de la réparation juridique du dom-

mage corporel sera reconnu comme tel par l’autorité en

charge. En d'autres termes, le préjudice corporel est la

conséquence médicalement établie d'un dommage affec-

tant la vie d'une victime. 

Le préjudice n'étant pas que physique, mais aussi psy-

chique et économique.

Réflexion sur la qualification de l’incapacité
temporaire totale ou partielle de travail



nelles constitutives de perte
de gain depuis l’accident
jusqu’à la consolidation.

Elle prend en compte la
sphère professionnelle de
la victime.

Dans ce cas de figure, «
les personnes majeures ne
pouvant justifier de revenus
en sont exclues ».

2 Déficit Fonctionnel
temporaire (DFT) :

Ce poste de préjudice
cherche à indemniser l’in-
validité subie par la victime
dans sa sphère personnelle
pendant la maladie trauma-
tique (période allant de l’ac-
cident à la consolidation).

Cette incapacité par natu-
re temporaire peut être tota-
le ou partielle. Elle est éva-
luée en classes et en pour-
centages.

● La gêne temporaire
totale (100%) : c’est la
période pendant laquelle la
victime a été dans l’impos-
sibilité totale de réaliser ses
activités personnelles. 

● La gêne temporaire par-
tielle (Classes 1-4, 10-75%)
: c’est la période pendant
laquelle la victime a repris
toutes ses activités person-
nelles ou une partie de
celle-ci. 

Pour cela, elle doit tenir
compte :

- Des périodes d’hospitali-
sation de la victime.

- De la « perte de qualité
de vie et à celle des joies
usuelles de la vie courante
». 

- De la séparation de la
victime de son environne-
ment familial et amical
durant les hospitalisations.

- De la privation temporai-
re des activités privées ou
des agréments auxquels se
livre habituellement ou spé-
cifiquement la victime. 

- Du préjudice sexuel
pendant la maladie trauma-
tique…

L’intérêt de ce poste de
préjudice repose sur sa
dévaluation en fonction de

l’évolution de l’état de santé
de la victime depuis l’acci-
dent jusqu’à la consolida-
tion.

En effet, dans la logique
de la loi Badinter, la durée
du déficit fonctionnel appe-
lée « Incapacité Temporaire

Totale » était évaluée à
100% pendant toute la
durée de l’invalidité d’une
victime depuis l’accident
jusqu’à la consolidation.

En pratique, pour une vic-
time ayant bénéficié d’une
ITT de 300 jours continuju-

qu’à consolidation, il serait
opportun à ce moment de
distinguer les périodes d’ali-
tement strictes de celles
correspondant à la réédu-
cation par exemple.   

CONTRIBUTION

Exemple d’un cas pratique
• Sans emploi : secteur informel prédominant dans notre contexte
• Droitier
• Fracture articulaire du radius distal droit (consécutive à un accident de la voie publique)

traitée par ostéosynthèse par plaque vissée et brochage
• Hospitalisation 5 jours
• À la sortie à J5
• Soins locaux toutes les 48h pendant 02 semaines
• À 2 mois : ablation (retrait) de l’attelle plâtrée et de la broche 
• À 3 mois fin de la kinésithérapie (20 séances)
• À 4 mois : dernière consultation avec l’orthopédiste

INCAPACITE TEMPORAIRE TOTALE
(ITT)

PERTE DE GAINS
PROFESSIONNELS
ACTUELS (PGPA)

DEFICIT FONCTIONNEL TEM-
PORAIRE

(DFT)

DFT 
Total

DFT 
Partiel

Conséquences économiques                         Conséquences dans les activités
de l’arrêt de travail personnelles

Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4
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En pratique,  pour une victime ayant bénéficié d’une ITT de 300 jours conti-
nus jusqu’à consolidation, il serait opportun de distinguer les périodes de la
rééducation par exemple …

Algorithme récapitulatif        







1 - METHODE DE CALCUL DE LA PGPA.

*Revenus antérieurs au fait accidentel, calcul d’un salai-
re net mensuel (S)

*Durée en mois entre le fait accidentel et la date de
consolidation (T)

R1  = S x T
*Revenu réel de la victime durant la période T : maintien

de salaire, salaire à temps partiel etc…  (R2)

PGPA =   R1 - R2
NB : « Les personnes majeures ne pouvant justifier de

revenus en sont exclues ».

2- METHODE DE CALCUL DE LA DFT.

*DFT total  = 5 jours  x forfait journalier fixé par les com-
pagnies d’assurance dans la  monnaie du pays (D)
*DFT 50% durant 60 jours : 60 jours x  D x  0,5
*DFT 25% durant le 3ème mois : 30 jours  x  D  x  0,25  
*DFT 10% durant le 4èmr mois : 30 jours  x  D  x  0,1
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ITT (CIMA) «Badinter»

120 jours

PGPA / DFT « Dintilhac »

• DFT total : J1 à J5 (5 jours)
• DFT 50% durant 60 jours
• DFT 25% durant le 3ème mois
• DFT 10% durant le 4ème mois
• Consolidation à 4 mois

RÉSULTATS 

Après une expertise médico-légale les deux nomencla-
tures nous donnent les résultats suivants :
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III. QU’EN EST-T-IL DE L’INCAPACITÉ
TOTALE DE TRAVAIL ?

La notion d'incapacité temporaire pose très souvent  une
difficulté de compréhension. Elle est utilisée en Droit
Pénal et en Droit Civil dans le cadre de l'évaluation d'un
préjudice corporel.

Au pénal, l'expression ITT est utilisée par le médecin qui
va établir un certificat médical initial ou certificat médical
de constatation de blessures ou encore certificat médico-
légal. Ce document permet au magistrat de déterminer le
degré de gravité d'une infraction. On parle en droit pénal
d'une incapacité totale de travail.

IV. PERSPECTIVES 
Au terme de cette réflexion à l’image de  l’incapacité

temporaire totale (ITT), les autres chefs de préjudices
contenus dans le code CIMA tels que, l’incapacité perma-
nente partielle (IPP), le pretium doloris (PD) entre autres
méritent également une attention particulière. 

A suivre……

… et celles d’alitement strict du malade.



Avec une part de mar-
ché à 1,3% des
primes mondiales, le

marché africain de l’assu-
rance reste très marginal,
au moment où l’Asie se
situe à 33,6%, l’Europe à
28,9% et l’Amérique à
33,9%. 

Face aux nombreuses
difficultés rencontrées par
l’industrie de l’assurance en
Afrique et aux défis qu’elle
doit relever dans la gestion
des risques et la gouvernan-
ce, la formation des res-
sources humaines devient
un enjeu majeur pour son
développement. En effet,
celui-ci repose sur le savoir-
faire et le savoir-être des
acteurs qui animent les mar-
chés africains.

Pour traiter de la forma-
tion des ressources
humaines dans le domaine
de l’assurance, il convient
d’examiner le contexte
actuel de la formation en
assurance (I) avant d’abor-
der les défis à relever (II).

I. Contexte
L’un des problèmes aux-

quels les entreprises d’as-
surance opérant en Afrique
et particulièrement dans la
zone de la Conférence
Intera fricaine des Marchés
d’Assur ance (CIMA) sont
confrontées, réside dans la
disponibilité de ressources
humaines de qualité et en
nombre suffisant.

Cette problématique pour-
rait être appréhendée à
deux niveaux :

- l’accès à une formation
initiale de qualité ;

- la spécialisation dans
des domaines pointus.

1. L’accès à la formation
La formation en assuran-

ce a été pendant longtemps
assurée par des institutions
publiques et internationales.
Leur capacité d'accueil
étant généralement très
limitée, ces institutions n’ar-
rivent toujours pas à
répondre à la forte demande
en formation en assurance
consécutive à la création de
nouvelles compagnies d’as-
surance et à l’augmentation
de leurs tailles au fil des
années.

Les établissements privés
d’enseignement supérieurs
spécialisés en assurance de
création récente, ont cher-
ché à apporter leur contribu-
tion à la résorption des
besoins de formation du
secteur.

En dépit de ces efforts, il
n’est pas rare de voir des
compagnies qui opèrent
avec seulement deux (2)
voire trois (3) cadres supé-
rieurs qualifiés et quelques
techniciens supérieurs ou
agents de maîtrise ; ce qui
pourrait rejaillir négative-
ment sur la performance de
ces entreprises.

Qui plus est, ces cadres et
techniciens supérieurs ont
souvent reçu une formation
initiale générale dans ces
institutions d’enseignement
supérieur.

Pour les techniciens supé-
rieurs, leur formation en

technique d’assurance
touche aux bases tech-
niques et juridiques de l’as-
surance et de la réassuran-
ce, aux catégories d’assu-
rance, à la gestion comp-
table de l’opération d’assu-
rance et de réassurance et
à la réglementation.

Quant aux cadres supé-
rieurs, ils bénéficient d’une
formation initiale plus appro-
fondie. En plus des modules
cités ci-dessus, celle-ci
s’étend aux notions fonda-
mentales en actuariat, aux
outils de pilotage, de
contrôles et de gouvernance
d’une entreprise d’assuran-
ce.

La formation en Licence et
en Master Professionnels
en Assurance dispensée par
des établissements d’ensei-
gnement supérieur tels que
l’Institut Interafricain de
Formation en Assurance et
en Gestion des Entreprises
(IFAGE SA) fournit respecti-
vement des technico-com-
merciaux hautement quali-
fiés et des cadres aptes à
intégrer le top management
des compagnies ou à deve-
nir des intermédiaires d’as-
surance.

Après quelques mois
d’encadrement dans les

compagnies, les diplômés
de ces instituts d’assurance
d’enseignement supérieur
publics comme privés
deviennent opérationnels.

Malgré sa pertinence, la
formation initiale doit être
complétée par une forma-
tion continue.

En raison des faibles bud-
gets alloués par les entre-
prises à la formation, ces
cadres et techniciens ne
bénéficient pas souvent de
plans adéquats et adaptés
de formation qui leur per-
mettent de renforcer leurs
capacités tout au
long de leur car-
rière, se retrou-
vant parfois
déconnectés et
en déphasage
avec les muta-
tions récentes.
C o n c e r n a n t
celles-ci, il faut
noter que le
code CIMA a
subi ces der-
nières années
de nombreuses
et profondes
réformes qui
nécessitent une
appropriation par
une mise à
niveau constante

CONTRIBUTION

Les nouveaux défis de la formation
professionnelle dans l’Assurance

L’Afrique est appelée à relever le défi de la
formation pour développer le secteur de l’as-
surance qui reste encore très marginal au
niveau mondial. L’évolution de la pandémie
du coronavirus a fait ressortir l’importance de
la digitalisation des ressources pédago-
giques. 

Mandaw KANDJI*
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des acteurs. Celle-ci passe
nécessairement par la for-
mation continue organisée
sous forme de formations à
la carte et de séminaires.

Il s’y ajoute que pendant
très longtemps, des oppor-
tunités de spécialisation
dans des domaines tels que
l’actuariat et la gestion des
risques pour ne citer que
ceux-ci, n’ont pas été
ouvertes à la profession
dans la zone CIMA.

2. La spécialisation dans
le domaine de l’assurance
et de la réassurance

L’activité d’assurance
embrasse un champ très
vaste allant de la souscrip-
tion des contrats au paie-
ment des sinistres en pas-
sant par la réassurance,
l’activité financière et la
comptabilité.

Devant ce champ très
vaste, la formation initiale
générale risque d’être limi-
tée, ce qui ouvre la voie à la
spécialisation dans des
domaines pointus tels que
l’actuariat, la gestion des
risques, l’intermédiation,
etc. que des séminaires ne
pourront pas couvrir.

Des initiatives apparais-
sent ces dernières années
avec la mise en place
d’écoles d’actuariat dans la
zone CIMA ainsi que des
certifications dans certains
domaines tels que la gestion
des risques et l’intermédia-
tion etc.

2.1. L’actuariat
Jusqu’à présent les com-

pétences des actuaires en
zone CIMA sont confinées à
la tarification et aux calculs
des engagements en assu-
rance vie, or celles-ci
embrassent également l’as-
surance non vie, la réassu-
rance, les fonds de pension,
les caisses de sécurité
sociale etc. Elles s’étendent
actuellement aux domaines
émergents tels que:

- l’analyse financière
(dans les banques d’affaires

et les banques commer-
ciales) ;

- la gestion d’actifs et de
passifs ;

- le conseil (ou ‘consul-
ting’) et éditeur de logiciels ;

- la régulation des orga-
nismes d’assurance et de
réassurance par les pou-
voirs publics et autres activi-
tés gouvernementales.

Les actuaires peuvent
également être employés
par :

- les organisations interna-
tionales (Banque Mondiale,
BAD, FMI, Nations Unies,
BIT, AICA, IASS, …)

- les agences de dévelop-

pement (AFD, GIZ, USAid,
UKAid, …)

- les organisations non
gouvernementales (Méde -
cins sans Frontières, …).

- identifier et anticiper les
événements, actions ou
inactions susceptibles d’im-
pacter la mise en œuvre de
la stratégie dans un horizon
donné,

- définir les options de trai-
tement,

- s’assurer qu’une option
optimale est choisie,

- mettre en œuvre cette
option,

- et enfin contrôler l’effica-
cité de la solution retenue
par rapport aux attentes.

Il s’agit d’un domaine
émergent qui est au centre

de toutes les activités
menées par les entreprises
notamment en assurance et
en réassurance. C’est pour
cette raison que les prin-
cipes de base d’assurance
(PBA) publiés par
l’Association Internationale
des Contrôleurs d’Assu -
rance (AICA) ou IAIS en
anglais lui ont consacré le
PBA 8.

Malgré cette importance,
la gestion des risques est un
métier encore mal connu
particulièrement dans les
entreprises d’assurance et
les administrations de
contrôle en zone CIMA.

2.3. L’intermédiation
Le contrat d’assurance

doit être présenté par un
personnel qualifié remplis-
sant les conditions de capa-
cité prévues aux articles 508
et suivants du code CIMA.

Malgré ces conditions de
capacité imposant une for-
mation et/ou une expérience
professionnelle, force est de
constater que des per-
sonnes non formées et
n’ayant aucune expérience
professionnelle intervien-
nent dans la distribution des
contrats d’assurance. 

Ainsi, on peut retrouver
des boutiques multiservices,
des gérants de gares rou-
tières, des agents de trans-

fert d’argent, etc. présenter
illégalement des opérations
d’assurance au public. Cette
situation souvent décriée
crée une concurrence
désordonnée et prive les
consommateurs d’une
bonne information sur les
garanties et leur mise en
œuvre ainsi que des
conseils sur la prévention et
les dispositions à prendre,
en cas de sinistre.

Il convient de signaler que
le code des assurances qui
prévoit en ses articles 508
et suivants une formation
et/ou une expérience pro-
fessionnelle, n’a pas défini

les modalités
d’organisat ion
de celles-ci par
les marchés
nationaux d’as-
surance.

II : les défis
Pour contri-

buer au dévelop-
pement du sec-
teur de l’assu-
rance, les insti-
tuts de formation
doivent recenser
et répondre à
l’ensemble des
besoins des
e n t r e p r i s e s .
Ceux qui ont été
identifiés ci-des-
sus, ne sont pas
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exhaustifs et ne constituent
qu’une illustration.

Les réponses à apporter
qui sont autant de défis à
relever, tournent autour de :

- l’intégration des techno-
logies de l’information ;

- l’appropriation des évo-
lutions et des mutations
consécutives aux modifica-
tions de l’environnement
réglementaire;

- la prise en charge des
métiers émergents ;

- les certificats de spéciali-
té.

1. L’intégration des tech-
nologies de l’information et
la Formation Ouverte et à
Distance (FOAD)

Les technologies de l’in-
formation ont connu un
développement sans précé-
dent impactant positivement
tous les secteurs d’activités,
y compris celui de la forma-
tion. Elles ont considérable-
ment transformé voire révo-
lutionné les méthodes d’en-
seignement. Face à cette
révolution technologique, la
formation en assurance ne
devrait pas rester en marge,
en raison de son fort poten-
tiel de développement en
Afrique, tant dans le domai-
ne de la formation initiale
qu’en matière de formation
continue. 

La digitalisation des res-
sources pédago-
giques s’impose

En effet, la for-
mation à distance
et la Digitalisation
des ressources
p é d a g o g i q u e s
sont les défis que
le sous-secteur
de la formation en
assurance, en
Afrique en géné-
ral et en zone
CIMA en particu-
lier, doit relever
afin de poursuivre
sa mission
d ’amé l io ra t i on
continue de la
qualité de ses
programmes et
in f rast ructures

d’enseignement.
L’apparition de la Covid

19 en Afrique et au Sénégal
en particulier, a bouleversé
le fonctionnement de tous
les secteurs d'activités. En
guise d’exemple, nous pou-
vons citer le cas des
Universités qui ont été
contraintes de fermer leurs
campus afin d’éviter une
propagation de masse de la
pandémie. Face à l’arrêt
brusque des cours en pré-
sentiel dû à la COVID 19,
certains établissements
d’enseignement supérieur
dont IFAGE SA ont fait preu-
ve de résilience et de flexibi-
lité pour faire basculer leurs
cours entièrement à 100%
en enseignement en ligne,
afin d’assurer la continuité
des activités pédagogiques.

La transformation des
activités pédagogiques de
la phase présentielle à la
phase en ligne a entraîné
une innovation de taille par
l’utilisation de nouvelles
approches pédagogiques.
Celles-ci placent les étu-
diants au centre du disposi-
tif de formation. C’est ainsi
qu’ils deviennent des arti-
sans de leur propre forma-
tion et les enseignants
quant à eux, ne servant
désormais que de guides et
de facilitateurs.

En effet, la Formation
Ouverte et A Distance
(FOAD) s’applique aussi
bien à la formation continue
qu’à la formation initiale tant
de manière individuelle que
collective. Elle répond géné-
ralement à des situations
d’éloignement, de handicap
et se caractérise surtout par
sa flexibilité.

L’option de la FOAD pour
la troisième année de
Licence Profes sionnelle en
Assurance mise en place
par IFAGE SA est conçue
selon le système LMD et
dans le respect scrupuleux
de la réglementation en
vigueur et des exigences
universitaires. Le diplôme
obtenu par la FOAD a la
même valeur académique
que celui délivré aux étu-
diants ayant suivi les cours
en présentiel. Ce program-
me est destiné principale-
ment à des professionnels
ayant validé un niveau mini-
mum de Bac +2. Il a pour
objectif de doter en tech-
nique d’assurance, les pro-
fessionnels du secteur des
assurances, désireux de se
former, mais ayant des
contraintes de temps et de
déplacement.

2. L’appropriation des
évolutions et des muta-
tions consécutives aux
modifications de l’envi-
ronnement réglementaire

L’appropriation des évolu-
tions et des mutations
consécutives aux modifica-
tions de l’environnement
réglementaire par le Conseil
des Ministres de la CIMA est
prise en charge par l'organi-
sation d’une formation conti-
nue adaptée. Celle-ci peut
être déclinée en séminaire
ou en formation à la carte
en présentiel ou en ligne.

En période de Covid 19,
les séminaires de formation
et les formations à la carte
qui sont effectués en ligne
sous forme de ‘webinar’ ou
de ‘mooc,’ pourraient profi-
ter à souhait à toutes les
parties intéressées. Ils per-
mettront de faire respecter
les mesures barrières,
réduire les frais généraux
afférents à la formation et
former un plus grand
nombre de personnes. Pour
mener à bien ces projets,
des applications comme
moodle, google classroom,
dokeos, claroline, 360lear-
ning, bigbluebutton, offrent
des outils intéressants de
formation, de collaboration
et d’interaction à distance.
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3. La prise en charge
des métiers émergents et
le développement des
certifications

La contribution du sous-
secteur de la formation à la
promotion du secteur de
l’assurance passe par la
prise en charge des métiers
émergeants et le dévelop-
pement des certifications.

3.1. La prise en charge
des métiers émergents

Dans la zone CIMA, l’ac-
tuariat et la gestion des
risques font partie, entre
autres, des métiers émer-
gents dans le secteur des
assurances. Il convient de
mettre en place toutes les
conditions favorisant leur
développement.

3.1.1. L’actuariat
Beaucoup d’efforts sont

déployés pour promouvoir
le métier d’actuaire en zone
CIMA en innovant avec la
mise en place de la Licence
et du Master Professionnels
en Actuariat.

En collaboration avec des
institutions internationales
de référence, les écoles de
formation en actuariat qui
viennent d’ouvrir dans la
zone CIMA, ont pour ambi-
tion de mettre à la disposi-
tion du secteur des
actuaires et des chargés
d’études actuarielles quali-
fiés. 

L’école d’actuariat ouverte
au sein de l’Institut Intera -
fricain de Formation en
Assurance et en Gestion
des Entreprise (IFAGE SA)
assurant un parcours de for-
mation de la licence au
master professionnel dispo-
se déjà d’un centre d’exa-
men de certification post
Licence pour l’organisation
des examens de la Society
of Actuaries (SOA) des
Etats Unis d’Amérique. Il en
est de même pour l’organi-
sation des certifications de
l’institut des actuaires de la
Grande Bretagne nommé
Institute and Faculties of
Actuaries (IFOA). Les exa-

mens de la SOA et de
l’IFOA conduisent à la certi-
fication pour un actuaire Vie
et pensions (sécurité socia-
le, fonds de pension).

Par ailleurs, les examens
destinés aux actuaires Non
Vie sont effectués par le
Casualty Actuarial Society
(CAS) qui permettent aux
candidats certifiés de deve-
nir des actuaires spécialisés
en gestion de biens, réassu-
rance, risk management et
en finance.

En outre, dans le domaine
des sciences actuarielles,
pour devenir un ‘actuaire
certifié’ (‘fellow’ ou ‘fully
qualified’), il faudra passer
les examens professionnels
organisés par une associa-
tion qui est membre titulaire
de l’Asso ciation Interna -
tionale des Actuaires (AAI).

Enfin, l’obligation de for-
mation professionnelle
continue communément
appelée Continuous Profes -
sional Development (CDP)
pèse sur chaque actuaire
‘certifié’ ou ‘fully qualified’
qui veut conserver son titre.

3.1.2. La gestion des
risques

Des certifications sont
organisées pour développer
des compétences en matiè-
re de gestion des risques.

Des centres de formation
comme IFAGE SA prépa-
rent les professionnels de
même que les étudiants à
des certifications internatio-
nales en Risk Management
comme le RIMAP organisé
par la Federation of
European Risk Manage -

ment Associations
(FERMA). Enfin, dans le
domaine du risk manage-
ment (ou gestion des
risques), tout candidat inté-
ressé peut également deve-
nir risk manager certifié en
effectuant les examens du
Certified Entreprise Risk
Actuary (CERA).

3.2. Le développement
des certifications

La formation étant une
discipline évoluant en fonc-
tion des besoins, il en est de
même pour les méthodes
pédagogiques utilisées. Le
contexte actuel du marché
de l’emploi étant de plus en
plus complexe et pointu, la
primauté des compétences
des ressources humaines
sera favorisée, en terme de
recrutement, à l’instar du
système anglo-saxon.

Pour contribuer à la réso-
lution de l’absence de for-
mation ou de formation
insuffisante dans la forma-
tion des intermédiaires, un
Certificat Profes sionnel de
Spécialité en Intermédiaire
d’Assurance (CPS-IA) a été
mis en place en 2019, par le
Ministère de l’Emploi de la
Formation Professionnelle
et de l’Artisanat du Sénégal
en collaboration avec
IFAGE.

Le Certificat Profes -
sionnel de Spécialité en
Intermédiaire d’Assur ance
(CPSIA) est basé sur le sys-
tème pédagogique nommé
Approche par Compétence
(APC) développé par le
Canada et qui a pour objec-
tif de perfectionner les com-

pétences des apprenants et
améliorer leur productivité à
travers un curriculum de for-
mation défini en termes
d’acquisition de capacités
nécessaires pour accomplir
une tâche.

Cette formation courte de
six (6) mois fournit des pro-
fils d’intermédiaire (cour-
tiers, agents généraux,
mandataires). Ceux-ci
subissent un examen final
de certification de compé-
tences organisé en rapport
avec la Direction des
Examens, Concours Profes -
sionnels et Certifications
(DECPEC). Le CPS-IA
obtenu, à cet effet, est un
diplôme d’Etat dont la
reconnaissance par le
milieu professionnel ne
souffre d’aucune difficulté.

Au Sénégal, la première
promotion d’apprenants for-
més par IFAGE SA a été
certifiée en février 2020
avec un taux de réussite de
72,5%.

En guise de conclusion,
nous retiendrons que pour
mener à bien toutes les
actions de formation, il est
impératif de tenir compte
non seulement des besoins
des parties prenantes mais
également de renforcer le
partenariat public-privé, à
travers la mise en place de
certifications et de forma-
tions conjointes.

*PDG de l’Institut
Interafricain de

Formation en
Assurance et en

Gestion des
Entreprises

(IFAGE)

L’ASSUREUR

AFRICAIN

N°115

NOV

2020

PAGE

29

CONTRIBUTION

En matière de gestion des risques, des certifications sont organisées pour développer les
compétences.



BLOC NOTES

C’EST OFFICIEL

ARRETE

Article 1er:
les réassureurs et assureurs
sont tenus de respecter
scrupuleusement les obliga-
tions réglementaires et
contractuelles. A cet effet, ils
devront veiller à mettre en
oeuvre dans les délais pres-
crits ou convenus les dispo-
sitions suivantes :

Pour les affaires faculta-
tives :

- établir et trans-
mettre les borde-
reaux de place-
ment dits borde-
reaux de cession
primes au plus
tard dans les

trente (30) jours suivant l'ac-
cord de placement. Le réas-
sureur est tenu de notifier à
l'assureur son accord sur le
contenu du bordereau ou de
lui faire part de ses observa-
tions dans les 15 jours de la
réception du bordereau ;
- payer sans délai au réassu-
reur la prime nette du borde-
reau de cession primes et au
plus tard dans les soixante
(6o) jours, à compter de la
réception de l'accord du
réassureur, sous réserves
des dispositions prévues à
l'article 13 du code des assu-
rances, et de la circulaire
N°002/CIMA/CRCA/PDT/20
11 ;
- informer le réassureur dans
les quinze (15) jours suivant

la réception de la déclaration
de l'assuré, des sinistres sur-
venus ;
- notifier au réassureur dans
un délai de quinze (15) jours
toutes les évolutions surve-
nues et ayant un impact sur
l'évaluation du sinistre ;
- transmettre les bordereaux
de sinistres accompagnés
des pièces nécessaires à
l’étude du dossier par le
réassureur. Le réassureur
examine le dossier avec dilli-
gence. Il est tenu de payer
les sinistres à l’assureur
dans les (30) jours de la
réception et de la validation
des documents transmis ;
- communiquer au réassu-
reur à la fin de chaque exer-
cice le montant individuel
des provisions des sinistres
constitué sur les affaires.
- Communiquer au réassu-
reur une information complè-
te sur les procédures de
recours et lui transmettre
tous les documents et infor-
mations permettant la mise à
jour de son évaluation ;
- Reverser dans les 30 jours
de l’encaissement toute
somme perçue au titre des
recours.

Pour les traités
- établir les comptes cou-
rants selon les normes
convenues et les transmettre
dans les délais contractuels ;

- régler les primes provision-
nelles et les primes mini-
males de dépôt à leurs
échéances :
- établir les comptes d’ajus-
tement selon les normes
convenues et les transmettre
dans les délais contractuels :
- payer les soldes des
comptes techniques et/ou
des notes de débit dans les
délais contractuels :
- payer les appels au comp-
tant aux cédantes dans les
délais contractuels.
- Les obligations ci-dessus
énumérées des assureurs et
réassureurs incombent éga-
lement aux courtiers lorsque
les affaires ont été placées
par leur intermédiaire. 
- Article 2 :
le non-respect des disposi-
tions ci-dessus est passible
des sanctions prévues aux
articles 312 ; 33-1-1 ; 333-1-
2 ; 822 ; 823 et 824 du code
des assurances.
- Artcle 3 :
le présent règlement d’appli-
cation qui prend effet à
compter de la date de sa
signature sera publié au
Bulletin officiel de la CIMA.

Fait à Libreville 
le 27 mars 2020

Le Secrétaire Général
Issofa NCHARE

REGLEMENT D'APPLICATION N°001/R/CIIMA/SG/2020
PORTANT SUR LE RESPECT DES OBLIGATIONS

REGLEMENTAIRES ET CONTRACTUELLES
DANS LE CADRE DES OPERATIONS DE REASSURANCE

LE SECRETAIRE GENERAL DE LA CONFERENCE
INTERAFRICAINE DES MARCHES D'ASSURANCES,

Vu le traité instituant une organisation intègres de l'in-
dustrie des Assurances dans les Etats africains, notam-
ment en ses articles 31 et 39 ;
VU le code des assurances en ses articles 331-14, 331-
15, 331-16, 331-17, 331-18 et 811;
VU le règlement n° 0001/CIMA/PCMA/CE/2016 du 03
avril 2010 complétant la liste des documents et
registres comptables des organismes d'assurances et
instituant des états de reporting spécifiques sur les
opérations de réassurance ;
Considérant les instructions du Conseil des ministres
en sa session du 10 octobre 2019 ;
Considérant la nécessité d'assainir les comptes cou-
rants de réassurance et les relations entre les acteurs
de la réassurance,

Nomination  de Monsieur Kenneth ELEGBEDE au
poste de Directeur Général par Intérim de l’Africaine des
Assurances S.A en remplacement de Monsieur
Mouftaou SOUHOUIN en fin de mission:

Depuis le 25 août 2020, Monsieur Christian Mahoutin
AFFAGNON de la Générale des Assurances du Bénin
S.A n’est plus en fonction

Nomination  de Monsieur NDAGIJIMANA Charles au
poste d’Administrateur Directeur Général de la Société
d’Assurances du Burundi (SOCABU).

Nomination de Monsieur Romuald KOUASSI au poste
de Directeur Général de Génération Nouvelle
d’Assurances de Côte d’Ivoire (GNA-CI) en remplace-
ment de Monsieur Michel AMADOTE, Directeur
Général par Intérim appelé à d’autres fonctions.

BENIN BURUNDI

COTE D’IVOIRE
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